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Déclarations et résolution CFE CGC 
1éme déclaration : 

M. le secrétaire, 

Le procès-verbal de réunion de CSE est un document officiel qui vient acter les échanges verbaux tenus et dresser un constat. L'objectif est de consigner 
officiellement les décisions prises lors de la réunion. 

À défaut d'accord (RI), le PV de réunion doit être rédigé par le secrétaire et communiqué à l'employeur et aux autres membres du CSE, dans les 15 jours suivant la 
tenue de la réunion.  

La rédaction du PV du CSE, est une obligation légale. Article R2315-25 du Code du travail tel qu’il a été rédigé par le décret 2017-1819 du 29 décembre 2017 relatif 
au comité social et économique. « A défaut d’accord prévu au premier alinéa de l’article L. 2315-34, les délibérations du comité social et économique sont 
consignées dans des procès-verbaux établis par le secrétaire dans un délai de quinze jours et communiqués à l’employeur et aux membres du comité. ». 

Le procès-verbal de réunion de CSE est important, car il permet de restituer la teneur des informations d'une réunion. M. le secrétaire, la CFE CGC vous prie de bien 
vouloir respecter le Code du travail relatif à la transmission du PV.  

Nous ne pouvons continuer de telle sorte. Sans quoi, la CFE CGC n’aura d’autres choix, que d’interpeller l’inspection du travail. 

2éme déclaration :  

Bonjour M. le Président, 

Lors du CSE du mois de septembre 2021, nous avions fait cette déclaration : 

L’accord portant sur les mesures d'accompagnement des salariés vers le métier de Spécialiste en Unité Service Client Grand Public signé le 12 aout 2021 stipule 
entre autres cela : 

Le présent accord s’applique à l’ensemble des salariés titulaires actifs, contractuels comme fonctionnaires, des Unités de Services Clients Grand Public au sein des 
Directions Orange GO GSE GSO IDF GNE rejoignant le métier de Spécialistes. 

 Il s’applique également aux salariés en provenance d’autres entités et qui postulent sur le métier de spécialistes. Il s'appliquera également aux Agences Caraïbes, 
Réunion Mayotte et Corse dans le cas où ces unités développeraient une filière de spécialistes pendant la durée de validité de l'accord. 

Quelle est la position de la Direction des AG sur cet accord ? Allez-vous développer une filière de spécialistes sur les AG ? 

Vous nous aviez indiqué, qu’une réponse nous serait apportée dans les plus brefs délais. 4 mois après, et sauf erreur de notre part, nous n’avons toujours pas eu 
une réponse. Quelle est la position de la Direction sur cet accord ? 

Réponse de la Direction : Impossibilité de répondre à notre demande car le sujet n’a pas été présenté en CSE. 
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Résolution CFE CGC 

Bonjour, 

L’article L2314-1 du Code du travail mentionne qu’ un référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes doit être désigné par le comité social 
et économique parmi ses membres, sous la forme d'une résolution adoptée selon les modalités définies à l'article L. 2315-32, pour une durée qui prend fin avec celle du 
mandat des membres élus du comité. Il n’est pas aussi interdit de nommer plusieurs référents. 

De ce fait, au vu de la distance de la plaque Antilles-Guyane, la CFE CGC pense qu’il serait opportun de désigner un représentant harcèlement sexuel et les 
agissements sexiste sur chaque département. 

La distance ne peut encourager les salariés à échanger avec le référent contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes par téléphone. Sur ce point, la proximité est 
essentielle pour faciliter cet échange. 

De ce fait, la CFE CGC propose la désignation de Mme LORET Marie comme référente harcèlement sexuel et les agissements sexistes uniquement sur le département 
de la Guyane. 

Nous invitons bien sûr, les autres OS à bien vouloir se positionner sur les autres départements. Vous remerciant par avance pour votre confiance. 

Réponse de la Direction : Impossibilité de traiter cette question car pas prévue à l’ODJ - Nécessité de prévoir un titulaire - Direction favorable à présenter un référent pour le 
périmètre Antilles Guyane et non par département. 

La CFE CGC a été grandement étonnée de la réponse de la Direction à la suite de notre résolution. 

• D’une part, parce que nous avions sollicité la Direction et le secrétaire du CSE dès le 12 janvier 22 afin de leur faire état de notre intention 

• D’autre part, car l’article L2314-1 du Code du travail mentionne qu’un référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 
sexistes doit être désigné par le comité social et économique parmi ses membres et qu’il ne fait aucune distinction entre les titulaires et suppléants.  

Par ailleurs, la Direction souhaite un référent unique alors que nous considérons qu’un référent par département est préférable pour davantage de proximité sur 
un sujet aussi critique. 

La loi n’interdit pas d’avoir plusieurs référents. Et cela donnerait probablement envie aux autres OS de désigner un référent sur les autres départements. 

Enfin, ce poste est vacant depuis des mois à la suite de la démission du titulaire et il nous parait urgent de rapidement assurer son remplacement de façon 
raisonnée. 

Information portant sur la situation et les mesures prises par l’entreprise 
par rapport à l’évolution de l’épidémie de Coronavirus 
 

✓ Information 

Mis à jour le 17 janvier 2022 
 

 
 
Mesures de freinage aux Antilles Guyane : Le gouvernement a décrété lors du conseil des ministres du 5 janvier 2022 l’état d’urgence sanitaire pour les territoires 
suivants : Guyane, Guadeloupe, Saint Martin, Saint Barthélemy jusqu’au 31 mars 2022, il a été prolongé pour la Martinique jusqu’à la même date. 
 
Dans le cadre de cet état d’urgence sanitaire, instauration de couvre-feu : Pour la Guyane, couvre-feu de 20h30 à 5h00 ne sont pas concernées les communes 
Ouanary, Saint Georges de l'Oyapock, Camopi, Saint Elie et Saül. (les établissements, lieux, services ou évènements dont l’accès est conditionné à la présentation du passe 
sanitaire peuvent accueillir du public jusqu’à 22h30 tous les jours de la semaine). Pour la Martinique, couvre-feu prolongé de 20h00 à 5h00. Pour la Guadeloupe, couvre-feu 
de 20h00 à 5H00 
 
Protocole de désinfections 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035624869&dateTexte=&categorieLien=cid
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Analyse de la CFE-CGC 

En cette période exceptionnelle, prenez soin de vous mais aussi des vôtres = ☺ 

Les masques FFP2 sont disponibles en boutique (stock tampon) et dès lors que les salariés en font la demande à leur manager. 

La CFE CGC a rappelé à la Direction d’informer correctement les managers sur les mesures sanitaires pour éviter des situations improbables. 

La Direction nous a fait part d’un nouveau protocole de désinfection compte tenu de l’évolution des techniques de désinfection du prestataire qui présente des 
avantages. La CFE CGC a sensibilisé la Direction sur ce procédé considéré comme inoffensif alors qu’il pourrait atteindre des personnes allergiques ; qu’il nous 
parait nécessaire d’en informer au préalable les élus et non après coup, comme cela l’a été en boutique. 

IMPORTANT : les salariés de la DOAG peuvent bénéficier du dispositif d’ASA garde d’enfants dans le cadre des dispositions de prévention du Covid mis en place par 
l’entreprise. Ce dispositif s’applique pendant la crise sanitaire et n’est pas limité au nombre de 6 (autorisé dans le cadre d’une situation normale), dès lors que les conditions sont 
remplies. 

 

Information portant sur l’activité du 3ème trimestre 2021 de la filiale 
Orange Caraïbe et de la Direction Orange Antilles Guyane 
 

✓ Information 
Direction Orange Caraïbe : 
 
Sur le Mobile, un retour confirmé à la croissance du parc contrat, sur tous les territoires, et un parc Broadband qui continue d’afficher une dynamique très positive 

Retour sur le 3ème trimestre 2021 Les projets et réalisations 

 

Le déploiement de la Fibre se poursuit avec désormais plus de 250k logements adressables, plus de 170k logements raccordables et ~ 40 000 clients. La Martinique encore, 
de peu, notre 1 er terrain de jeu. 

Les indicateurs de RDV clients sont en amélioration. La disponibilité du 1er RDV est constante à 9 jours. Le respect du 1er RDV au global pour le T2 est 
65,7% et 65,4% pour le T3. 
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NPS Parcours Broadband sur 3 mois glissants : 34,5pts. Depuis mai, le NPS Broadband passe largement la barre des 30pts avec une bonne dynamique sur le NPS Fibre. 

 
 
Orange Caraïbe : 

Retour sur le 3ème trimestre 2021 Les projets et réalisations 

 

L’ARPU Contrat et l’ARPU Prepaid se maintiennent malgré un contexte concurrentiel qui tend les tarifs vers le bas. 

 
 

Analyse de la CFE-CGC 

 

 

 

Léger fléchissement de la performance nettes. Croissance du parc contrat voix GP. Bonne dynamique du parc voix Entreprises. Poursuite de la décroissance du prépayé. 

Le 3eme trimestre affiche un léger fléchissement de la performance de ventes nettes. Le prépayé continue sa décroissance. Sur le fixe, bonne dynamique commerciale notée. 

Sur le mobile, un retour confirmé à la croissance du parc contrat sur tous les territoires et un parc BB qui continue d’afficher une dynamique positive. La Fibre continue de se 
déployer avec plus de 250000 logements adressables et 170000 raccordables soit env. 40000 clients. 

Information en vue d’une consultation portant sur la modification des 
horaires d’ouverture aux clients de la boutique de Matoury 
 

✓ Information 

Contexte 
Depuis l’ouverture du centre commercial de carrefour Matoury, les salariés de la 
boutique et les commerçants n’ont cessé de réclamer une réduction de la plage 
horaire d’ouverture des commerces aux clients. Ce parce que le flux n’est au 
rendez-vous le matin à 8 h 30 ni le soir à 20 h. 
En 2019 la direction du centre a changé En juillet 2021 au cours d’une réunion le 
directeur du centre commercial a accepté une modification de la plage 
d’ouverture des commerces aux clients Il a proposé d’ouvrir à 9 h du lundi au 
samedi et de fermer au plus tôt à 20 h tous les jours. La Direction ventes et 
distribution caraïbes souhaite en plus avoir une meilleure couverture de la plage 
d’ouverture aux clients et donc une meilleure satisfaction clients et salariés. 
 
Méthodologie employée 
A l’analyse du nombre d’ouverture, de fermeture, de « court » ou « long » week 
end, il apparait qu’au fil du temps, les plannings se sont déformés et l’équité a été 
mise à mal. De plus, ce planning vieillissant ne permet plus une couverture 
optimale des horaires d’ouverture client. 
Face à ces disparités, il est nécessaire de repenser les plannings pour revenir à 
une équité pour l’ensemble des salariés de la boutique. Le projet a fait l’objet de 
plusieurs échanges avec l’équipe Il a été notamment présenté en réunion 
d’équipe 
Le planning revu est conforme aux accords d’entreprise en vigueur et modifient 
les régimes de travail des salariés concernés Le changement réside dans un 
glissement d’une demi-heure plus tard dans la vacation du matin du mardi au 
samedi et de quinze minutes plus tôt dans celle de l’après-midi Le lundi, à 
l’inverse, la boutique ouvrira 1 heure plus tôt soit 9 h 
au lieu de 10 h 
 
Projet de modification des horaires de la boutique de Matoury 
 

Les plannings seront plus équitables pour tous. Ils se décomposent ainsi ET pour 
tous : 
Toutes les semaines : 
- 2 journées de 8h30 
- 3 demi-journées de 6h 
Toutes les 3 semaines : 
- 8 ouvertures 
- 7 fermetures 
- 1 samedi travaillé de 8h30 à 18h30 
- 1 samedi travaillé de 10h45 à 20h15 
- 1 week-end commençant le vendredi à 14h30 pour se terminer le mardi à 14h 
 
Les horaires après modification : 
 

 

Analyse de la CFE-CGC 

A la lecture du dossier, la CFE CGC considère que les évolutions horaires 
proposées par la Direction vont dans le bon sens. Elles permettent aux 
salariés affectés à la boutique de Matoury de bénéficier d’horaires plus 
équitables et adaptés en fonction du flux des clients. La boutique fermera 
plus tôt, les équipes du matin et de l’après-midi pourront faire une passation 
sereine et les équipes du matin seront moins impactées par les 
embouteillages. Les élus CFE-CGC rappellent que cela doit se faire en 
grande concertation avec les conseillers.
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Information sur l’arrêt de la diffusion TV par satellite pour les clients 

 

✓ Information 

Contexte : Pourquoi un arrêt de la TV par satellite par Orange ? 
 
Recentrer nos investissements sur les activités cœur d’Orange - Un matériel devenu obsolète - Un coût élevé… … de moins en moins justifié 
 

 

Un accompagnement mis en place pour l’arrêt de la TV par satellite 

 

Des tarifs préférentiels proposés avec Canal+ & TV Caraïbes, via un process de souscription sur des canaux téléphoniques dédiés 

Un impact qui reste modéré à l’échelle de nos résiliations totales à la suite de l’arrêt définitif 

Il n’y a pas de churn important ressenti sur les clients migrés vers la TVIP en phase 2 (churn < au churn Broadband), ni sur les clients éligibles Fibre et inactifs ayant perdu le 
satellite le 31 décembre. L’impact churn le plus fort concerne les clients sans solution (non éligibles TVIP) avec 314 résiliations depuis la S48, soit 10% des 2543 résiliations 
Broadband sur la période S48-S01 

Un envoi hebdomadaire dans des boutiques ciblées avec animateurs pour récupérer les décodeurs TV Sat auprès de 17k clients 

 

Analyse de la CFE-CGC 

La CFE CGC déplore la manière dont la Direction a mis en place ce « deal » avec TV Caraïbes et Canal + quand bien même la Direction nous a indiqué que ce 
contrat a été scrupuleusement étudiée par la Direction juridique Groupe. Aucun dossier n’a été présenté au préalable aux élus. 

Pour rappel, la Direction a souhaité interrompre ce dispositif car il n’était plus rentable et coutait près de 3,5 millions d’euros. Près de 11000 clients n’étaient plus 
éligibles à la TV satellite.  

Ces derniers ont donc été informés de l’arrêt et il leur a été généreusement proposé d’aller à la concurrence : vers TV Caraïbes et Canal + (qui ne forment qu’une 
société au passage…). Les élus ont fait état à la Direction des forts mécontentements remontés des clients et salariés se sentant inconsidérés.  

Par ailleurs la CFE CGC a interpellé la Direction sur son manque de vigueur afin de récupérer les décodeurs. Il semblerait que 7000 (40%) décodeurs partiraient 
« dans la nature » faute d’avoir été récupérés. Notre organisation syndicale a rappelé à la Direction qu’elle a la responsabilité sociétale de tout mettre en œuvre 
pour éviter de polluer nos territoires, en utilisant notamment les camions fibre pour les récupérer. Un bilan sera proposé par la Direction, en juin 2022. 
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